
Edito

Alors que débute cette nouvelle année, je souhaite surtout remercier celles et ceux qui
œuvrent chaque jour pour rendre notre commune plus belle, plus agréable à vivre, plus
vivante.
Il s’agit en particulier des bénévoles de la douzaine d’associations qui composent notre
territoire, des acteurs économiques, ou encore des habitants engagés dans la vie du
village.
Je salue leur énergie et leur engagement, qui font naître de nombreuses initiatives
pour le plus grand bonheur des habitants.
Dans un monde actuellement marqué par différentes fractures, cette envie d’agir
collectivement, d’améliorer ensemble le quotidien et le futur des arleusiens est un bien
précieux, qu’il faut chérir.
En 2025, notre équipe maintiendra son engagement pour soutenir, accompagner ces
forces vives, et pour rendre notre village toujours plus agréable à vivre. Nous agirons
pour rénover nos équipements, améliorer et végétaliser les espaces publics, renforcer
la solidarité et le vivre ensemble, en direction notamment des plus jeunes et des seniors.
Nos projets ne manquent pas, avec toujours la priorité d’améliorer votre quotidien,
aujourd’hui et demain.
Pour échanger ensemble autour de cette nouvelle année, je vous donne rendez-vous samedi 11 janvier, à 18h00,
à l’occasion de la cérémonie des voeux.
D’ici là, au nom du conseil municipal, je vous souhaite, à vous et à vos proches, une très belle année 2025.

Norbert Grobelny

Maire de la commune d’Arleux en Gohelle

Les manifestations de ces deux prochains mois

Le samedi 11 janvier à 18h00 :
Le Conseil Municipal et le Conseil Municipal des Jeunes vous invitent à

la cérémonie des voeux du maire

Le samedi 22 février :
Repas dansant organisé par « Amitié-Détente »

Janvier :
Le mois des assemblées générales des associations



Noël dans le village
Le samedi 21 décembre, le conseil municipal et le conseil municipal des jeunes avaient invité les habitants du
village à partager une journée spécialement concoctée aux couleurs de Noël et à destination des enfants de la
commune.
C’est par un spectacle de magie dans la salle polyvalente remplie que les animations de cette journée ont
commencé !
C’est bien évidemment le père Noël qui a apporté la touche finale aux animations de la journée, en arrivant
accompagné de son fidèle bonhomme de neige… Distribution de chocolats, de brioches, d’oranges, de friandises
aux enfants… et vin chaud, bière de Noël pour les parents ! Avec de tels régals, des plus jeunes aux plus âgés,
tout le monde croit au père Noël !



Repas de Noël du club Amitié-Détente
L’année se termine en beauté pour le club Amitié-Détente. La présidente Dominique DENOYELLE avait convié le
jeudi 12 décembre les membres de l’association au repas de Noël à la salle des fêtes, plus d’une centaine de
personnes au total !
On notait la présence de Norbert Grobelny, maire de la commune, venu saluer les convives et qui souligna le
dévouement de cette association œuvrant pour la détente et l’amitié envers ses sociétaires, un bon moyen de
passer quelques heures de bonheur entre amis. Le repas de Noël a apporté son lot de saveurs des mets de fêtes,
arrosés modérément de bons vins…

Noël pour les joueurs de football de l’U.S.Arleux
Dans la salle des fêtes décorée pour les fêtes de fin d’année, les
dirigeants du club de football ont organisé un moment chaleureux et
convivial à l’attention des jeunes joueurs de cette association.
Cet événement, marqué par l’esprit de Noël, s’est déroulé dans une
ambiance animée et amicale.
Les jeunes joueurs, entraîneurs et membres du club se sont retrouvés
autour de tables bien garnies de gourmandises sucrées et salées
permettant à chacun de partager un moment agréable tout en renforçant
l’esprit d’équipe. Cerise sur le gâteau (de Noël !), Eric SIKORA et Yohan
DEMON, 2 anciens joueurs vedettes du Racing Club de Lens étaient
présents pour cette réunion de passionnés de football !



Ramassage des sapins de Noël
Le jeudi 09 janvier 2025, les employés communaux collecteront les sapins
naturels en porte à porte.

Merci de déposer votre sapin bien en évidence sur le trottoir devant
votre domicile, au plus tôt le mercredi 08 janvier au soir.

Le sapin doit être naturel, sans décoration, ni neige artificielle. Ces
sapins récoltés vont être broyés pour être réutilisés comme paillage sur
le territoire de notre commune.
En plus d’être un service aux habitants de notre commune, c’est avant

tout et aussi un geste pour l’environnement !

 Beau succès pour la bourse aux jouets

La bourse aux jouets et aux articles de puériculture à la salle des fêtes a connu, samedi 07 décembre, un beau
succès, avec un accroissement du nombre des déposants et un afflux de clients. Tout l’espace de la salle des
fêtes était, en effet, rempli de jouets de qualité, en bon état, à des prix défiant toute concurrence, la plupart
compris entre 1 € et 10 €.  « Ce sont les déposants qui fixent leur prix. Notre but est d’alléger le budget jouets
à l’approche des fêtes et, en même temps, d’encourager à faire perdurer la vie de ces objets », argumentait
Daniel Vallez, président de l’association de tennis de table qui organisait ce beau marché, entouré de toute son
équipe.

Félicitations à nos agents techniques muni-
cipaux, Grégory et Michel, qui ont créé et
installé des décorations et illuminations de
Noël de grande qualité !
Et toute cette féerie de Noël a été réali-
sée sans bourse délier. Les matériels utili-
sés sont toujours les mêmes mais disposés
différemment chaque année pour vous of-
frir un nouveau spectacle !



Le traditionnel repas des aînés a été une belle réussite

Dimanche 1er décembre, la salle des fêtes a accueilli près de 70 convives pour le traditionnel repas des aînés
organisé et offert par la commune. Tous les arleusiens  de plus de 65 ans étaient invités à cette rencontre festive,
entièrement gratuite. Si tous n’ont pas répondu à l’invitation, nombreux sont ceux qui ne rateraient cette fête pour
rien au monde. Le repas, préparé par le traiteur Thilliez de Vimy, a ravi les papilles des invités. La journée a été animée
par le Duo « Jean et Gérard » qui a enflammé l’ambiance pendant tout l’après-midi, assurant joie et bonne humeur.
Les élus de la commune se sont activement investis pour garantir le succès de cette journée de partage, marquée par
la convivialité et l’esprit de communauté. Une édition réussie, qui témoigne de l’importance de maintenir ces moments
d’échange chaleureux pour les seniors du village et pour certains de rompre l’isolement.



Opération 1 naissance = 1 arbre - édition 2024 :
Pour la cinquième année consécutive, la municipalité a organisé l’opération « une Naissance,

un Arbre », qui permet de symboliser chaque naissance dans la commune par la
plantation d'un arbre.
Le samedi 30 novembre, ce sont 10  arbres qui ont été plantés avec l’aide des

parents, en bordure du city-stade.
Opération très écologique et hautement symbolique de l’enfant qui grandit avec
son arbre.

Les dix enfants  : Gaspard BODUAIN, Charly
CANDA, Jules DUHEM, Charly HECQUET, William
LALLEMAND, Gabin DHEDIN-LECOINTE, Margaux

LEFEVRE, Lucas LUBIN, Léo PAMART, Agathe
RICHIR.



État civil 2024

Les naissances :

Gaspard BODUAIN, le 06 juillet

Charly CANDA, le 01 février

Jules DUHEM, le 13 mars

Charly HECQUET, le 27 juillet

William LALLEMAND, le 13 janvier

Gabin DHEDIN-LECOINTE, le 21 janvier

Margaux LEFEVRE, le 06 novembre

Lucas LUBIN, le 28 octobre

Léo PAMART, le 15 octobre

Agathe RICHIR, le 16 août

Les mariages :

Kevin PONCHAUT et Laura FERLU,
le 07 décembre

Grégoire VANDAMME et Marie-Caroline DELAHAYE,
le 28 septembre

Les PACS :

Vincent LEROY et Céline VAN DEN BROUCKE,
le 17 février

Romain DELRUE et Camille LEROY,
le 12 juin

Guillaume ACQUART et Mélissa BON,
le 26 juin

Michael DEVIGNES et Aurélie PACHURKA,
le 18 juillet

Anthony BONTEMPS et Aude BEAUJARD,
le 07 octobre

Simon LAPAGE et Laetitia GORIN,
le 16 octobre

Les décès :

Jean-Marie BUCHET, le 20 juin

Eric GONTIER, le 16 septembre

Lucette GONTIER, le 06 novembre

Paulette BASSET, le 09 novembre

Michel DUPIRE, le 31 mai

Fernand LEROY, le 08 juillet

Michel PENTIAUX, le 03 janvier

Dominique LEVERT, le 14 décembre Inscription sur la liste électorale
(nouveaux habitants ou changement d’adresse dans la commune)

Les personnes nouvellement domiciliées sur la commune doivent s’inscrire sur la liste
électorale. Cette inscription s’effectue en mairie ou sur le site internet www.service-
public.fr, tout au long de l’année, sur présentation d’une pièce d’identité et d’un
justificatif de domicile de moins de 3 mois. Un formulaire Cerfa n°12669*02 de
demande d’inscription sur les listes électorales sera à compléter.
Les personnes qui ont changé d’adresse sur la commune doivent également compléter un formulaire Cerfa
n°12669*02 de demande d’inscription sur les listes électorales, présenter une pièce d’identité et un
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Bientôt 16 ans ! Pensez à vous faire recenser !
A partir de 16 ans (et dans les 3 mois qui suivent votre anniversaire), filles et garçons, vous
devez effectuer votre recensement citoyen ou militaire en mairie : il vous permettra en
particulier d’être convoqué(e) à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Dans la pratique,
vous avez jusqu’à 25 ans pour vous faire recenser, mais attention, cela peut retarder
d’autant vos démarches, par exemple pour passer un examen national ou d’Etat (bac, CAP,
permis de conduire…) pour lesquels le certificat de participation à la JDC reste nécessaire.



Collecte et gestion des déchets en 2025



Une pluie de manifestations pour ces tout prochains mois !!!

Le samedi 8 mars
Soirée années 80 organisée
par l’association des fêtes

Salle des fêtes

Le samedi 22 février
Repas dansant organisé

par l’association
« Amitiés et détente »

Le dimanche 30 mars
La fête du club de l’association

« Amitiés et détente »
Repas et petite restauration

Le dimanche 6 avril
Loto organisé par l’association

« Arts et Créa »
Salle des fêtes

Le samedi 19 avril
Soirée années 80 organisée par

l’association de chasse
Salle des fêtes

Le lundi 21 avril
Chasse aux oeufs de Pâques
organisée par la commune

Le samedi 26 avril
Brocante en salle organisée par le

« Tennis de table »

Edito
C’est désormais officiel, la commune a rejoint le cercle très prisé des Villages patri-
moine. Un label valable durant cinq ans que la municipalité entend bien faire vivre !
Le jury Village patrimoine a ainsi validé la candidature de la commune lors de son
assemblée générale extraordinaire du 20 septembre 2024.
Un dossier de candidature a fait l’objet d’une étude minutieuse par le jury suivie par
une visite guidée et commentée de l’histoire et des points d’intérêt du village. Ce n’est
pas seulement le patrimoine architectural qui a été noté, mais aussi le patrimoine immatériel, végétal et humain
avec le milieu associatif, les différentes activités, les nombreuses manifestations, ... Nous avons coché pas mal
de cases !
Le dossier a été réalisé en collaboration étroite avec l’association « Mémoire et patrimoine d’Arleux-en-Gohelle ».
Le label récompense les communes de moins de 2 500 habitants. Label créé par le maire du Mont-Saint-Michel,
première commune à l’avoir obtenu. Il a grandi et s’est étendu jusque dans le Pas-de-Calais qui compte quelque
45 villages patrimoine.
Village Patrimoine, c’est une belle vitrine pour Arleux-en-Gohelle, mais c’est aussi un outil de développement pour
les petites communes rurales, qui doit permettre aux communautés villageoises de monter des projets fédéra-
teurs autour de la connaissance, la sauvegarde et la valorisation de leur patrimoine matériel et immatériel.
Dans les prochains mois, de belles opérations vous seront proposées dans le cadre de cette démarche.

     Norbert Grobelny
                    Maire de la commune d’Arleux en Gohelle

  Les samedi 1 et dimanche 2 mars
Salle des fêtes et salle R. Cadiou

Salon du Manga organisé par
l’association « Arts et Créa »



Retour sur la soirée des voeux du maire
Samedi 11 janvier, le conseil municipal ainsi que le conseil municipal des jeunes présentaient leurs voeux à
la population. Les invités ont répondu présents avec près de 250 personnes réunies dans la salle polyvalente.

C’est Emma DERUY, représentante du conseil municipal des
jeunes qui a ouvert la cérémonie en prenant la parole avec
beaucoup de maîtrise pour énumérer les nombreuses actions
réalisées par le CMJ en 2024 et a présenté les projets pour
l’année 2025.
C’est ensuite, Norbert GROBELNY, maire de la commune, qui a
présenté un bilan global des nombreuses opérations diverses et
travaux réalisés l’an dernier, ainsi que les opérations projetées
pour cette année.

Enfin, Jean-Pierre BAVIERE, Vice-président de l’association nationale
“Village patrimoine” et Julien SLOWIK, Président de l’association
“Mémoire et patrimoine d’Arleux-en-Gohelle”, ont rejoint la scène pour
communiquer les résultats détaillés rendus par le jury de la commission
suite à son audit complet des atouts et points d’intérêt du village. Et aussi,
rappeler les richesses du patrimoine de la commune. Julien SLOWIK a
ensuite reçu des mains de l’association nationale “Village Patrimoine” le
panneau du label qui sera posé aux 4 entrées de la commune.

A la fin des discours, les membres de la
commission communication ont procédé à la remise
des lots aux gagnants de la quatrième édition du
concours photos sur le thème : « Ma création
culinaire ».
Pour la catégorie “Adulte”, de la troisième à la
première place ont été récompensées : Mathilde

ORZECHOWSKI, Christie ORZECHOWSKI et Anne HERBAUT.
Pour la catégorie “Jeune”, les deux gagnantes ex aequo ont été récompensées : Luna ANOUN et Amélie
LABBENS. Nous tenons à remercier l’ensemble des participants pour la qualité des nombreuses photos
réceptionnées en mairie.



Retour sur la soirée des voeux du maire
L’association “Similarts 2” a apporté la touche finale à cette manifestation en réalisant un superbe show par une
représentation exceptionnelle de danses rythmées avec une prestation de grande qualité des habitants de la
commune adeptes des danses indiennes ainsi que Monsieur le Maire qui a clôturé ce spectacle sur scène !



Janvier, le mois des Assemblées Générales et des galettes
Le mois de janvier marque le début d’année mais aussi celui des assemblées générales annuelles.
Pour le bureau, c’est l’instant du bilan de l’année écoulée et d’exposer les projets de l’année à venir.
C’est surtout le plaisir de se retrouver pour cet instant de discussions, de rencontre et de partager le verre de
l’amitié tout en dégustant un morceau de galette.

Association de pétanque Association du tennis de table

Soirée de la Saint-Sylvestre
L’association des fêtes a réuni plus d’une centaine de personnes dans la salle des fêtes de la commune pour la
dernière soirée de l’année 2024.
Les convives avaient revêtu leurs plus beaux habits pour une soirée exceptionnelle avec une restauration et une
animation de qualité bien réussies !



Edito
Chaque jour, nous mesurons la chance que nous avons d’habiter, ici, à Arleux-en-Gohelle,
village où il fait bon vivre !
Que ce soit à travers ses paysages champêtres qui peuvent être appréciés en parcourant
les nombreux chemins de la commune, à travers son patrimoine bâti et naturel ou encore à
travers de nombreux équipements culturels ou sportifs, notre commune dispose d’atouts
remarquables.
Chaque jour, avec l’équipe municipale, nous agissons pour préserver cette qualité de vie
parce que je crois profondément que dans un monde en proie aux menaces de toutes sortes,
dans un pays sans cesse plus en désordre, la commune demeure le bon échelon, celui de la
proximité.
Nos actions, bien que limitées par les contraintes budgétaires actuelles, continueront de s'articuler autour de valeurs
fondamentales : la solidarité, l'innovation et le respect de l'environnement.
Cependant, nous sommes aussi conscients que celles-ci s'inscrivent dans un contexte national difficile. La dette
publique qui pèse sur notre pays nous imposera une gestion encore plus rigoureuse et responsable. C'est pourquoi nous
veillerons à optimiser nos ressources pour garder cette dynamique installée dans le village depuis de nombreuses
années.
Dans cette optique, la participation de chacun sera plus que jamais essentielle. J'encourage donc chacun d'entre vous
à s'impliquer dans la vie de notre commune, que ce soit à travers le bénévolat, la participation aux manifestations ou
simplement en prenant soin de notre environnement commun. Votre engagement est précieux et contribue directe-
ment à la qualité de vie à Arleux-en-Gohelle.

                            Norbert Grobelny

           Maire de la commune d’Arleux-en-Gohelle

Les manifestations de ces deux prochains mois

Le dimanche 06 avril

Loto organisé par l’association

« Arts et Créa de la Gohelle »

Le samedi 19 avril

Soirée années 80 organisée par

« L’association de chasse »

Le lundi 21 avril

Chasse aux oeufs de Pâques

Le samedi 26 avril

Brocante en salle de l’association « tennis de table »

Le dimanche 30 mars

La fête du club  de l’association « Amitié - Détente »

Repas et petite restauration



La collecte des restos du coeur
Fidèle à son engagement depuis de
nombreuses années, l’association de
gymnastique A.S.D.L et les nombreux
bénévoles ont organisé le samedi 1er février
une collecte de 183 kg de denrées
alimentaires et produits d’hygiène pour cette
association humanitaire. Un bel élan de
générosité a une fois de plus été au rendez-
vous dans le village. Un grand merci aux
généreux donateurs !

Fin janvier, s’est tenue l’assemblée générale de l’association, moment pour le bureau de faire le bilan de l’année
écoulée et d’exposer les projets de l’année à venir, mais aussi de réunir ses  membres pour un moment d’échanges.

Atelier « Bien être »
Le samedi 25 janvier, s’est déroulé le
premier atelier bien-être en famille à la
maison de la santé d'Arleux-en-Gohelle.
Cet atelier, animé par Anne Herbaut,
diététicienne-nutritionniste et Valérie
Machelar, sophrologue, a remporté un grand
succès.
Un merveilleux moment de partage et de
complicité parents-enfants, rythmé par la
détente et la confection d'un délicieux repas.
Une parenthèse gourmande et bienveillante
dans une ambiance conviviale.



« Amitié-détente » ouvre le premier repas dansant de l’année !

Le samedi 22 février, l’association « Amitié-Détente » a organisé un repas dansant à la salle des fêtes qui a
réuni 110 participants. C’est encore une fois un superbe moment de convivialité et de plaisir qui a pu être trouvé
autour d’un bon repas et dans une ambiance musicale des plus agréables.
A noter que le menu complet et très copieux, servi par les membres de l’association, a remporté un vif succès.



Un service d’achat groupé
Le coût de l’énergie reste élevé ! Une mutualisation d’acheteurs permettant l’achat d’un

volume conséquent offre la possibilité de négocier et d’obtenir des prix trés
compétitifs ! Avec un rôle de facilitatrice, la commune recense les besoins de
palettes de pellets afin de bénéficier d’un prix avantageux dans le cadre d’un achat
groupé.
Il est recommandé de réserver dès maintenant par mail à l’adresse :
pelletarleux@gmail.com en spécifiant vos nom, prénom, adresse, n° de téléphone et
la quantité de palettes souhaitée. A noter que cette année, vous avez la possibilité
de choisir entre deux fournisseurs : TOTAL ou ERDA.

Toutes les correspondances se feront par mail. Pour les personnes qui se seront
positionnées, un retour par mail leur sera fait courant avril en précisant le prix d’une palette négocié au

mieux. La qualité des pellets répondra aux normes en vigueur. Si le tarif retient votre attention, il sera alors
indispensable de confirmer la quantité de votre commande. Le règlement se fera directement à la livraison
auprès du livreur.
Attention, il ne s’agit que d’une unique opération pour l’année 2025 !

Séjours d’été pour les jeunes du village

Comme chaque année, la commune organise des séjours d'été pour les jeunes du village. En 2025, c'est un séjour
" AventurLands ! " dans les Landes qui est proposé du 19 juillet au 1er août pour les enfants de 6 à 14 ans, et
un séjour " Sous le soleil catalan " en Espagne du 19 juillet au 1er août, pour les adolescents de 13 à 17 ans.
Une réunion d'information se tiendra à la salle des fêtes à une date qui sera précisée ultérieurement. Toutes
les précisions utiles vous seront alors communiquées.
Le financement de ces séjours sera pris en charge par la commune et la CAF, dans le cadre d'une convention
conclue avec cette dernière. La participation demandée aux familles sera seulement de 350 euros par enfant
(340 euros pour le second d'une fratrie). Les inscriptions sont prises en mairie jusqu’au 20 mars.

Ateliers créatifs pour les enfants du village
Encore un bel après-midi récréatif qui s’est déroulé le 12 février dernier à la
salle des fêtes. Sous la houlette de Dominique, les enfants, venus en nombre, ont
appris comment fabriquer des sujets sur le  thème « Carnaval ».

"Sous le soleil catalan" « Aventur’Lands ! »


